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Optimiser chaque étape du recouvrement avec
méthodologie

Responsables et collaborateurs des
services contentieux et
recouvrement - Juristes -
Assistant(e)s juridiques - Avocats -
Experts -comptables

Avoir une connaissance préalable de
la pratique du recouvrement
amiable, du droit des entreprises en
difficultés et du contentieux ou avoir
suivi la formation :

Perfectionnement

Code

2764
Durée

2 jours / 14
heures

Tarif Inter*

1 803 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Organiser en amont le recouvrement de la créance

Effectuer les démarches préalables au recouvrement

Administrer le recouvrement judiciaire

Recouvrement de créances : approches
opérationnelles


PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
10-11 juin. 2024

.
A DISTANCE :
10-11 juin. 2024

.
PARIS :
5-6 déc. 2024

.
A DISTANCE :
5-6 déc. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

Procédures collectives des
entreprises en difficulté : les
fondamentaux ( 12482 )



NIVEAU D'EXPERTISE

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

Objectifs pédagogiques

Préparer le recouvrement de créances.
Conduire le recouvrement.
Gérer les situations particulières.

Programme de la formation

Préparer le recouvrement créances

Anticipation du recouvrement dans le cadre de la relation contractuelle : les
stipulations contractuelles à privilégier et les garanties à demander au
débiteur

.

Connaissance du débiteur : les différents renseignements à collecter sur le
débiteur dans le cadre de la relation pour prévenir un éventuel
recouvrement

.

Appréhender les conséquences du changement du statut des entrepreneurs
individuels applicables au 15 mai 2022 en matière de créances
professionnelles et personnelles

.

Traitement de l’éventuelle situation précontentieuse : les réponses à faire
aux contestations éventuelles du débiteur

.

Débat : prévenir les difficultés de recouvrement.

Vérifications devant être réalisées avant le recouvrement concernant la
créance et la situation du débiteur

.
Démarches non judiciaires devant être mises en œuvre : rélances,
approches psychologiques et comportementales, mise en demeure

.
Prise de mesures conservatoires pour sécuriser le recouvrement : sûretés
judiciaires, saisies conservatoires

.

Check-list : démarches à effectuer.

Conduire le recouvrement

Identification de la juridiction compétente.
Identification des éventuels obstacles au recouvrement judiciaire :
prescription, procédure collective, etc.

.
Choix de la procédure judiciaire : injonction de payer, référé, fond, bref délai
ou jour fixe, demande d’ouverture d’une procédure collective

.

Cas pratique : les pièges à éviter.
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Exécuter le recouvrement

Identifier le débiteur particulier

Repérer le débiteur dont la situation a évolué

Aménager le sort de la créance spécifique

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Obligation de disposer d’un titre exécutoire.
Opportunité de la mesure d’exécution.
Faisabilité de la mesure d’exécution.
Réalisation des mesures d’exécution ou choix entre les différentes mesures
adaptées au profit du débiteur

.
Contentieux des mesures d’exécution.
Mise en situation : les étapes du recouvrement.

Gérer les situations particulières

Société civile.
Caution.
Débiteur étranger.
Quiz : nommer le débiteur.

Société dissoute.
Société radiée.
Débiteur cédé.
Mise en sitation : que faire en cas de société dissoute ou radiée ?.

Créance cédée.
Créance de sous-traitance.
Chèque impayé.
Lettre de change impayéé.
Mise en situation : quelle attitude adopter suivant le caractère de la créance
?

.

Parmi nos formateurs

Isabelle Delcambre

Spécialisée en recouvrement de créances, en contentieux,
en surendettement des particuliers et en droit patrimonial,
elle met au service des participants son expérience
d'adjointe dans un service contentieux ainsi que d'huissier
de justice.



LEFEBVRE DALLOZ COMPÉTENCES - Tour Lefebvre Dalloz - 10 Place des Vosges - 92072 Paris La Défense Cedex - Tél : 01 83 10 10 10 –
src-formation@lefebvre-dalloz.fr
S.A.S. au capital de 1 000 000,00 € - RCS Nanterre 479 163 131 - Code APE : 8559A - Siret : 479 163 131 00119
N° TVA intracommunautaire : FR 394 791 631 31 - N° de déclaration d’existence : 11 75 39169 75



tel:+33183101010
mailto:src-formation@lefebvre-dalloz.fr

	Organiser en amont le recouvrement de la créance
	Effectuer les démarches préalables au recouvrement
	Administrer le recouvrement judiciaire
	Exécuter le recouvrement
	Identifier le débiteur particulier
	Repérer le débiteur dont la situation a évolué
	Aménager le sort de la créance spécifique

